
LôObservateur Ind®pendant ï Forêts                       

 

 

 

 

 

 

RAPPORT DE LõOBSERVATEUR 

INDEPENDANT  

No. 055 / OI  / REM  

Mission conjointe BNC ð Observateur Indépendant  

 

 

Titre  : UFA 10 047 et Forêt communale de Messamena-

Mindourou 

Localisation : Haut Nyong 

Date de la mission : 8 au 11 décembre 2006 

Société : Communes Messamena et Mindourou / FIPCAM 

 

Equipe Observateur Indépendant :    

Dr Albert Barume, Juriste, Chef d'équipe        

M. Guy Huot, Ingénieur forestier  

 M. Jean Cyrille Owada, IEF 

M. Serge C. Moukouri, IEF 

 

Equipe MINFOF  :     

M. Issola Dipanda, BNC, Chef de mission 

M. Woambe Alfred, BNC  

M. Essomba, DCP 

M. Eya Gustave, BPC Est 

 

xxx 

 

 

M. Maria Philippe, Chef section Forêt, Haut-Nyong 

 

Observateur Indépendant  

au Contrôle et Suivi des Infractions Forestières  

B.P. 11317 Tel/Fax: (237) 220 10 92  

Yaoundé - Cameroun 



 2 

RESUME EXECUTIF  

 

LôObservateur Indépendant a effectué une mission conjointe avec la Brigade Nationale de 

Contrôle (BNC) dans l'UFA 10 047a et la forêt communale de Messamena-Mindourou. La 

mission a eu lieu du 8 au 11 décembre 2006 et avait pour objectif de constater et évaluer 

l'exploitation illégale au-delà des limites découverte par une précédente mission indépendante de 

l'Observateur Indépendant (voir rapport en annexe). 

 

Il est ressorti de cette mission de contrôle que la société FIPCAM a dépassé la limite Nord de 

lôassiette N°1 de lôUFA 10 047a pour exploiter illégalement une portion du domaine forestier 

national réservée à la forêt communale de Messamena-Mindourou.  Cette intense activité illégale 

a eu lieu à l'aide dôune route longue de plus de trois km et de plusieurs bretelles et pistes de 

débardages.  

 

La mission a en effet compté 431 souches de diverses essences abattues aux mépris de presque 

toutes les règles d'exploitation forestière au Cameroun, notamment l'abattage de certains arbres 

n'ayant pas encore atteint le diamètre minimum d'exploitabilité, la non apposition des marques 

sur les souches de tous les arbres abattus et lôévacuation des bois portant de fausses marques de 

nature à dissimuler leur origine frauduleuse. Par ailleurs, il est probable que des bois ne revêtant 

aucune marque aient quitté la forêt pour lôunit® de transformation de la soci®t® FIPCAM compte 

tenu de la proximit® des deux sites et lôabsence dôun poste de contr¹le forestier sur cet itinéraire. 

Ceci pourrait ®galement expliquer pourquoi il nôexiste aucune donn®e de d®claration dôabattage 

faite par la société FIPCAM auprès du SIGIF Bertoua et Yaoundé. 

 

Il est aussi ressorti que cette exploitation ill®gale sôest poursuivie pendant au moins 2 mois au su 

de plusieurs personnes, y compris des communautés locales qui, ayant pris connaissance de 

l'opération, se seraient plaints et dont le silence aurait été acheté par la société FIPCAM. Bien 

qu'aucun responsable local du MINFOF ne reconnaît avoir eu connaissance de cette exploitation, 

lôObservateur Indépendant se demande comment il est possible qu'une exploitation illégale de 

cette envergure ait eu lieu à l'insu total des agents décentralisés du MINFOF.  

 

La mission a aussi relevé des actes commis par la société FIPCAM en vue de dissimuler son 

exploitation illégale et/ou d'empêcher toute action ultérieure de contrôle. Il s'agit du barrage des 

routes par des digues en terre et des arbres volontairement abattus ainsi que par la destruction 

d'un pont qui ont rendu le travail de lô®quipe de contr¹le plus difficile.   

 

Compte tenu de la gravité des actes commis par société FIPCAM, de leur caractère prémédité, de 

l'intention de cette société de dissimuler les preuves et de faire obstacle au contrôle, sans perdre 

de vue l'impact de ces actes sur le secteur forestier tout entier, l'Observateur Indépendant 

recommande: 

 

1. Lôaudition sur proc¯s-verbal de la société FIPCAM  pour les infractions suivantes : 

- Exploitation au-delà des limites de la concession forestière, prévue aussi par 

lôarticle 158 

- Usage frauduleux des marques, pr®vue par lôarticle 156 

- Fraude sur document émis par les administrations de forêts, notamment les DF10, 

pr®vue par lôarticle 158 
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- Abattage dôarbres prot®g®s du fait pour ceux-ci de nôavoir pas encore atteint leur 

diam¯tre minimum dôexploitabilit®, pr®vue par lôarticle 155 

2. Que les dommages et intérêts soient calculés selon la réglementation forestière en 

vigueur ; 

3. Quôune enqu°te administrative approfondie soit initiée par le MINFOF en vue de les 

responsabilités des uns et des autres dans cette exploitation illégale. 
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Objectif général du projet Observateur Indépendant 

Lôobjectif g®n®ral est de contribuer ¨ lôapplication des principes de bonne gouvernance dans les 

activit®s foresti¯res et ¨ lôam®lioration du contrôle forestier.  

Objectifs spécifiques du projet Observateur Indépendant 

Afin dôassurer une gestion durable des ressources foresti¯res et dôam®liorer la contribution du 

secteur forestier à l'ensemble de l'économie nationale, le projet vise les objectifs spécifiques 

suivants : 

1. Observer lôapplication des proc®dures et le d®roulement des activit®s de contr¹le forestier 

¨ lôint®rieur du territoire national ; 

2. Observer le déroulement du suivi des infractions forestières ainsi que du contentieux à 

lôintérieur du territoire national ; 

3. Sôassurer de la transparence des informations relatives ¨ lôexploitation foresti¯re. 

 

1. Contexte de la mission 

Cette mission conjointe est intervenue à la suite de la mission indépendante effectuée par 

lôObservateur Indépendant du 16 au 19 novembre 2006 qui a confirmé les allégations de coupes 

en dehors des limites de lôUFA 10 047a attribuée à la société FIPCAM. La mission sôest d®roul®e 

avec la participation dôun agent de la Brigade Provinciale de Contr¹le de lôEst et du Chef section 

forêt du Haut Nyong.   

 

2. Objectifs de la mission 

La mission était chargée de : 

1. Constater lôexploitation ill®gale perp®tr®e au sein de la for°t communale de Messamena-

Mindourou; 

2. Identifier le/les auteurs de cette activité ; 

3. Evaluer les volumes frauduleusement exploités. 

4. Évaluer le montant de la pénalité 

 

3. Calendrier de la mission 

Date Activités Nuitées 

8 décembre Trajet Yaoundé ï Abong Mbang Abong Mbang 

9 décembre 

Trajet Abong Mbang ï Eboumetoum  

Observation de l'UFA 10-047a et de la Forêt Communale 

MessamenaïMindourou.  

Eboumetoum  

10 décembre 

Observation de l'UFA 10-047a et de la Forêt Communale 

MessamenaïMindourou.  

Trajet Ebouemetoum ï Abong Mbang  

Abong Mbang 

11 décembre Trajet Abong Mbang ï Yaoundé  

 

4. Itinéraire suivi  

Yaoundé ï Abong Mbang ï Eboumetoum ï chantier de l'UFA 10-047a - Forêt Communale 

Messamena-Mindourou ï Abong Mbang ï Yaoundé. 



 5 

 

5. Activités réalisées 

Au sein du chantier de l'UFA 10 047a, la mission a parcouru les limites nord de lôUFA quôelle 

partage avec la forêt communale de Messamena-Mindourou. La mission a par la suite franchi les 

limites de lôUFA 10 047a et continu® sur les routes et pistes dôexploitation ouvertes au sein de la 

forêt communale pour compter les souches dôarbres abattus.   

 

6. Personnes rencontrées 

¶ Le Chef Section Forêts du Haut Nyong 

 

7. Documentation consultée 

¶ Attestation de mesures de superficies de l'assiette de coupe N°1 de l'UFA 10 047a 

¶ Description des limites de la forêt communale de Messamena-Mindourou 

 

8. Difficultés rencontrées et mesures prises à leur égard 

La mission a rencontré quatre (4) arbres abattus et divers remblais de terre intentionnellement 

créés sur la route partant de lôUFA 10 047a vers la for°t communale pour bloquer lôacc¯s au site 

de lôexploitation hors limite. La mission a dû recourir à une tronçonneuse pour dégager les arbres 

mais a néanmoins dû abandonner ses véhicules compte tenu de la hauteur des remblais et de la 

destruction dôun pont. Toute lô®valuation a par conséquent été effectuée à pied. 

 

9. Situations observées  

9.1. Historique des titres visités 

Une portion de forêt du domaine permanent a été réservée au profit des communes de 

Messamena et de Mindourou dans le but de lô®riger en For°t Communale. Cette for°t dite For°t 

Communale Messamena-Mindourou nôa pas encore ®t® class®e et n'est pas en activité. Elle est 

limitée au sud par les blocs a et b de l'UFA 10 047. 

 

La concession NÁ1057 localis®e dans la province de lôEst, d®partement du Haut Nyong est 

attribuée à la soci®t® Fabrique de Parquet (FIPCAM), agr®®e ¨ lôexploitation foresti¯re depuis 

avril 2000. Cette concession couvre le territoire du bloc a de lôUFA 10 047. Lors de son 

attribution en 2001, la superficie provisoire de cette UFA était de 47.381ha. Cette superficie a été 

portée à 96.040 ha à la suite de la procédure de classement qui a incorpor® le bloc b de lôUFA 10 

047 dans la concession forestière de FIPCAM et sanctionnée par un décret du premier ministre. 

Apr¯s quelques ann®es dôexploitation, lôUFA 10 047 a ®t® de nouveau divis®e en deux blocs dont 

FIPCAM a gardé le bloc a. Un bloc amputé d'une large portion a été remis en adjudication et 

attribué en juin 2005 à la société CCIF.  

 

La société FIPCAM gère deux concessions forestières et dispose de deux unités de 

transformation situées respectivement à Mfou non loin de Yaoundé et à Eboumetoum dans lôEst. 

Concernant l'UFA 10 047a, la soci®t® FIPCAM exploite lôassiette de coupe NÁ1 pour le compte 

de lôann®e en cours. 
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Source: MINFOF/Global Forest Watch, Situation de l'exploitation forestière au Cameroun 

 

   20 avril 2003         30 août 2004       31 décembre 2005 

 

Selon des informations collectées sur le terrain, la société FIPCAM aurait conclu un contrat de 

partenariat avec la société J.Prenant pour lôexploitation de lôUFA 10 045 dont les bois 

alimenteront la scierie de la société FIPCAM basée à Eboumetoum.  

 

9.2. Observation sur le terrain: 

a. Exploitation au-delà des limites  de lôUFA 10 047a et exploitation de la forêt réservée pour 

être communale ¨ partir de lôUFA 10 047a 

Le report de lôensemble des points GPS repr®sentant des souches dôarbres abattus sur un fond de 

carte contenant les limites de lôUFA 10 047a et de la forêt communale montre que toutes ces  

souches sont situ®es en dehors des limites de lôUFA. Par cons®quent il y a eu une exploitation 

non autorisée au sein de la forêt communale sur une superficie estimée à 736 hectares ainsi que le 

montre la carte ci-dessous :  

 
Carte 1: Localisation de l'exploitation illégale  
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La forêt communale a été exploitée à partir de lôAssiette de Coupe NÁ01 de lôUFA 10 047a 

attribuée à la société FIPCAM valide pour lôexercice 2006. La mission a en effet relevé que la 

route principale dôexploitation qui entre dans la for°t communale part de ladite assiette. Par 

ailleurs deux coursons de bois portant la marque du marteau de la société FIPCAM ainsi que le 

titre UFA 10 047a ont été retrouvés sur 02 parcs à bois en dehors des limites de ladite UFA (voir 

carte 1 et photo 1). Les encadr®s sur lôimage suivante rel¯vent la date du 22 septembre 2006 

inscrite sur ce courson trouvé au sein de la forêt devant être communale. Ce type dôindice permet 

dôaffirmer que la soci®t® FIPCAM est bel et bien lôauteur de cette exploitation ill®gale. 

 

 
 

Photo 1 : Courson avec marques FIPCAM datées  du 22 septembre 2006 au sein de la forêt 

communale réservée pour Mindourou et Messamena  

 

c. Non marquage de souches et marquage frauduleux des bois abattus  

La mission a suivi plusieurs pistes de débardage ouvertes ̈  lôint®rieur des limites du projet de 

forêt communale et a constat® quôaucune souche ne portait les marques (nom du titre, numéro de 

la grume, date dôabattage) prévues par la loi. La société aurait même transporté des bois sans 

marques jusquô¨ son unité de transformation située à seulement 16 kilom¯tres et surtout quôentre 

le chantier dôexploitation et cette scierie il nôexiste pas de poste de contr¹le forestier.  

 

 
Photos 2 et 3 : Arbres abattus non marqués 
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En plus du non marquage et comme le montre la photo 1 géoréférencée ci-dessus, les marques du 

marteau de la société FIPCAM ont été retrouvés sur deux (2) coursons abandonnés sur deux (2) 

parcs à bois localisés en dehors des limites de la concession attribuée à cette société. Selon toute 

vraisemblance, cette société apposait les marques sur les grumes/billes à la fin du façonnage, 

raison pour laquelle plusieurs coursons et quelques grumes abandonnées ne portant pas de 

marque gisaient dans différents parcs à bois localisés ̈  lôint®rieur de la for°t devant °tre 

communale. 

 

d. Abattage dôarbres en dessous du diam¯tre minimum dôexploitabilit® : 

Des mesures effectu®es sur quelques cul®es dôIroko montrent des cas de cette essence abattus 

sans avoir atteint le diamètre minimum fixé à 100 cm.  

 

 
 

Photos 4 : Souche d'Iroko de diamètre inférieur à 100cm 

 

e. Entretiens avec certains membres des villages voisins 

LôObservateur Ind®pendant sôest entretenu avec certains membres des villages voisins aux titres 

dôexploitation concern®s dans ce rapport. Ces derniers ont confirm® que lôexploitation de la for°t 

devant être communale pour Messamena et Mindourou a été effectuée par la société FIPCAM. 

Certains villages se seraient même plaints aupr¯s de diverses autorit®s quôils nôont pas r®v®l®es ¨ 

la mission. Dôautres auraient été payés par la société FIPCAM en vue de ne pas porter plainte.  

 

f. Agents décentralisés du MINFOF  

LôObservateur Ind®pendant sôinterroge sur lôinaction des agents locaux du MINFOF surtout ceux 

qui ont la charge de suivre au jour le jour les activités à travers le martelage (apposition du 

marteau forestier) des bois et qui nôont pas pu d®celer les indices pourtant nombreux dôune 

activité se déroulant en marge de la réglementation (non marquage des souches par exemple). 

Certains membres des villages voisins ont dit avoir écrit des lettres de dénonciation de cette 

exploitation mais nôont pas donn® des détails sur les destinataires desdites lettres. Il se pose aussi 

la question de savoir comment ceux-là même qui devaient suivre les activités de terrain de cette 

exploitation nôont pas r®alis® le d®passement des limites. 

 

Les responsables décentralisés du MINFOF au niveau provincial et départemental ont dit à 

lôObservateur Ind®pendant nôavoir pas obtenu de la soci®t® FIPCAM des d®clarations dôabattages 

pour Octobre, Novembre et D®cembre 2006. Le D®l®gu® D®partemental dôAbong Mbang a aussi 

confirm® nôavoir pas reçu des feuillets des carnets de chantier (DF10) de cette société au cours de 

la m°me p®riode. Par ailleurs, lôObservateur Ind®pendant nôa pas trouv® au sein du SIGIF 

Bertoua ni Yaoundé une quelconque donnée sur les abatages effectués par la société FIPCAM au 


